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 n° 289 115 du 22 mai 2023 
dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. MOMMER 
Rue de l'Aurore 10 
1000 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 1er août 2022 par X, qui déclare être de nationalité irakienne, contre la décision 

du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 28 juin 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 8 mars 2023 convoquant les parties à l’audience du 11 avril 2023. 

 

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me F. HAENECOUR loco Me C. 

MOMMER, avocat, et J.-F. MARCHAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués  

 
Vous êtes de nationalité irakienne, d’origine kurde et de religion musulmane sunnite. Vous êtes né à 
Batifa, dans le gouvernorat de Dohuk au Kurdistan irakien. Vous y avez vécu toute votre vie jusqu’à votre 
départ d’Irak le 28 septembre 2021.  
 
Dans le cadre de votre demande de Protection Internationale, vous invoquez les faits suivants :  
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Le 14 septembre 2021, vous êtes au volant du véhicule de votre ami, [F. S.], qui vous apprend à conduire. 
Alors que vous êtes sur la route entre les stations essence de Batifa et de Zafar, un véhicule tente de 
dépasser la voiture roulant dans le sens inverse du vôtre. Vous sortez alors de la route, sur votre droite, 
afin de les éviter et votre ami donne un coup de volant vers la gauche afin de vous remettre sur la route. 
Cependant, vous heurtez un objet qui renverse la voiture et vous perdez immédiatement connaissance.  
 
Lorsque vous reprenez vos esprits à l’hôpital, votre famille vous annonce le décès de votre ami. Après 
votre hospitalisation, une fois de retour chez vous, la famille de votre ami vient vous rendre visite. Vous 
leur avouez que c’est vous qui conduisiez le véhicule et pas votre ami ce qui les fait quitter la pièce sans 
dire un mot. Ils rentrent alors chez eux, menacent, via l'Agha (le chef), de vous tuer et vous demandent 
de quitter l’Irak. Votre famille organise alors immédiatement votre fuite et vous quittez le pays le 28 
septembre 2021 pour prendre un avion en Syrie pour la Biélorussie. Vous restez environ un mois en 
Biélorussie avant de traverser la Pologne et l’Allemagne, en voiture et à pied, pour rejoindre la Belgique 
le 8 novembre 2021. Le lendemain, vous introduisez votre demande d’Asile auprès de l’Office des 
Etrangers (ci-après OE).  
 
Dans le cadre de votre demande de Protection Internationale, vous apportez les documents suivants : 
une copie de cinq cartes d’identité irakienne (la vôtre, celle de votre père, de votre mère, de l’un de vos 
frères et de l’une de vos soeurs) ainsi qu’une série de photos.  
 
B. Motivation  

 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef.  
 
Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et 
que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.  
 
Force est de constater que vous n'êtes pas parvenu à établir de façon crédible qu’il existe, en ce qui vous 
concerne, de sérieuses indications d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de 
Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de la 
protection subsidiaire.  
 
A l’appui de votre demande de Protection Internationale, vous invoquez des problèmes avec la famille de 
votre ami, [F. S.]. En effet, celle-ci désire vous tuer car elle vous tient responsable de son décès lors d’un 
accident de voiture.  
 
Relevons tout d’abord les différentes incohérences que l’on retrouve dans vos propos au sein de votre 
récit, tel qu’exposé lors de votre entretien personnel du 13 mai 2022 au CGRA.  
 
Ainsi, entendu par le CGRA, vous expliquez une première fois être sorti de l’hôpital entre le 5 et le 25 
septembre (Notes de l’entretien personnel, ci-après NEP, p.10). Lorsque l’Officier de Protection (ci-après 
OP) vous demande des précisions, vous expliquez ne pas savoir si vous êtes sorti le 20 ou le 25 
septembre (NEP p.10). Bien que la première erreur puisse être, éventuellement, mise sur le compte de 
l’inattention, l’imprécision quant à la date de sortie de l’hôpital est incohérente avec la suite de votre récit. 
En effet, vous dites par après avoir avoué le 25 ou le 26 septembre aux parents de [F.] que c’est vous qui 
conduisiez la voiture (NEP p.13) et quitté l’Irak deux ou trois jours après, c’est-à-dire le 28 septembre 
(NEP p.16). De ce fait, cela signifie que vous ne savez pas s’il s’est écoulé un ou cinq jours entre votre 
sortie de l’hôpital et votre aveu. Dans le même ordre d’idée, vous indiquez que l’accident a eu lieu le 14 
septembre (NEP p.10) et que vous vous êtes réveillé quelques heures après à l’hôpital (NEP p.11). Cela 
veut donc dire que vous ne savez pas si vous avez passé six (du 14 au 20 septembre) ou onze jours (du 
14 au 25 septembre) à l’hôpital. Ces différents événements étant des moments charnières de votre récit, 
il apparait peu crédible que vous ne vous souveniez pas avec plus de précision du temps qui s’est écoulé 
entre l’accident et votre sortie de l’hôpital mais surtout entre votre sortie de l’hôpital et votre aveu, élément 
déclencheur de votre fuite. Relevons que votre absence de scolarité ne peut expliquer ces imprécisions 
qui concernent un aspect essentiel de la vie de tous les jours que vous semblez, par ailleurs, suffisamment 
maitriser en estimant, par exemple, le temps écoulé entre les menaces reçues et votre départ d’Irak (NEP 
p.16) ou encore celui de votre séjour en Biélorussie (NEP p.19).  
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De plus, votre récit est parsemé d’incohérences au sujet de votre famille et de vos moyens de 
communications. De cette manière, vous dites ne plus avoir de nouvelles de votre famille depuis votre 
départ d’Irak (NEP p.6) malgré le fait que votre frère, présent en Belgique également, discute 
régulièrement par téléphone avec vos parents (NEP p.6 et 17). Lorsque l’OP vous demande la raison pour 
laquelle vous ne contactez pas vos parents directement, vous répondez que vous ne voulez pas qu’ils 
sachent où vous vous trouvez via Facebook et que votre téléphone est incapable de les joindre car vous 
avez une carte Sim (NEP p.17). Cette justification qui manque manifestement de cohérence est totalement 
discréditée lorsque vous finissez par reconnaître parler de temps en temps avec vos parents via le 
téléphone de votre frère (NEP p.17). Lorsque l’OP vous confronte à ces incohérences, vous répondez, 
sans convaincre, que c’est via votre téléphone seulement que vous ne parlez pas avec vos parents (NEP 
p.18). Cette justification est clairement insatisfaisante pour le CGRA car lorsque la question de savoir si 
vous aviez des nouvelles de votre famille vous a été posée, indépendamment du moyen de 
communication, vous avez limpidement répondu par la négative (NEP p.6).  
 
Par ailleurs, des incohérences comportementales ont été relevées dans votre chef par le CGRA.  
 
Premièrement, vous adoptez une attitude étonnante lorsque vous avouez aux parents de votre ami que 
c’est vous qui étiez au volant de la voiture lors de l’accident. En effet, alors que les parents de votre ami 
viennent vous rendre visite chez vous, après que vous soyez sorti de l’hôpital, votre aveu se cantonne à 
une simple et unique phrase (NEP p.15). Cela représente alors la seule interaction directe que vous avez 
eue avec les parents de votre ami depuis l’accident et ce, jusqu’à votre départ d’Irak. Lorsque l’OP vous 
demande pourquoi vous n’avez pas essayé de discuter avec eux en expliquant les circonstances de 
l’accident, vous répondez simplement que vous n’avez pas eu le temps car ils sont partis directement 
sans rien dire (NEP p.14 et 15). Même lorsque vous êtes menacé de mort, vous n’essayez à aucun 
moment de vous défendre ou de vous expliquer (NEP p.14 et 15). Vous justifiez ce manque de réaction 
dans votre chef par le fait que ce sont des adultes contrairement à vous et que de toutes manières vous 
n’aviez pas le temps car il fallait fuir le plus vite possible (NEP p.14 et 15).  
 
Deuxièmement, vous expliquez que la famille de votre ami vous menace à travers son clan (NEP p.13). 
Lorsque l’on vous demande la raison pour laquelle vous n’avez pas cherché à obtenir la protection de 
votre propre clan, vous expliquez que c’était pour éviter que le conflit ne dégénère en impliquant votre 
famille (NEP p.16). L’OP vous demande ensuite davantage de détails et votre justification à ce sujet 
devient alors confuse tandis que vous multipliez les réponses. D’abord, vous vouliez éviter un conflit entre 
vos deux clans puis vous aviez peur et enfin vous n’aviez pas le temps (NEP p.16).  
 
Troisièmement, vous n’avez pas demandé la protection de la police suite aux menaces proférées par la 
famille de votre ami. Une nouvelle fois, interrogé à ce sujet, vous répondez que c’est par manque de 
temps que vous n’êtes pas allé demander son aide (NEP p.16). Alors que l’OP vous signale qu’il s’est 
passé environ deux ou trois jours entre ces menaces et votre fuite, vous vous justifiez en expliquant que 
la police arrête la cible de ces menaces le temps que la situation se tasse, ce que vous vous bornez à 
répéter face à l’insistance de l’OP sur ce sujet (NEP p.16 et 18).  
 
Vos différentes explications lorsque l’OP vous met face à l’incohérence de votre comportement ne peuvent 
être jugées satisfaisantes par le CGRA. En effet, en plus d’être peu convaincantes, le fait de fournir des 
explications différentes face à la même incohérence jette un sérieux discrédit sur la véracité de vos 
déclarations.  
 
De surcroît, vous semblez omettre délibérément des informations au CGRA à propos de votre famille. A 
titre d’exemple, vous dites à l’OE que l’ensemble de vos frères et soeurs, hormis [S.] qui est en Belgique, 
vivent à Batifa (Déclaration OE p.6). Hors, vous expliquez au CGRA que votre soeur [H.] vit à Zakho tandis 
que [K.] vit à Beova (NEP p.6). Confronté à cette différence, vous rétorquez dans un premier temps que 
l’on ne vous a jamais demandé de dire où vivent vos soeurs avant d’admettre que l’on vous l’a bien 
demandé pour enfin répondre que vous avez dit qu’elles sont mariées et que les autres sont à Batifa (NEP 
p.18). Ces explications contradictoires ne peuvent être jugées satisfaisantes par le CGRA. En outre, vous 
affirmez que votre père est apiculteur et qu’il l’a toujours été (NEP p.6). Pourtant, lors de sa demande 
d’Asile, votre frère [S.] a expliqué que votre père était peshmerga et affilié au PDK. Confronté à cette 
différence entre les déclarations de votre frère et les vôtres, vous répondez que vous étiez encore jeune 
et que c’est possible qu’il ait été peshmerga. Lorsque l’OP relève le fait qu’il soit étonnant que vous ne 
vous rappeliez plus de cela compte tenu de votre âge déjà avancé, vous rétorquez simplement que vous 
ne savez pas ou que vous ne vous rappelez plus (NP p.18).  
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Ces explications peu convaincantes mettent alors à mal la crédibilité de la globalité de votre récit car non 
seulement vous ne permettez pas au CGRA d’établir la profession de votre père mais surtout, vous 
empêchez le CGRA de connaître votre lien, direct ou indirect, avec un parti politique puissant du kurdistan 
irakien.  
 
Ensuite, relevons encore certaines divergences entre vos déclarations successives.  
 
En premier lieu, lorsque vous évoquez votre accident, vous expliquez que celui-ci a eu lieu car votre ami 
a tiré le volant vers lui (NEP p.10). Pourtant, lorsque l’OP vous demande davantage de détails sur les 
circonstances de l’accident vous dites que votre ami a tourné le volant vers la route afin d’y revenir (NEP 
p.12), indiquant ainsi deux directions opposées étant donné que votre véhicule se trouvait alors à droite 
de la route et que votre ami était passager. Il apparait alors étonnant de se tromper aussi lourdement sur 
le geste qui a provoqué votre accident, le décès de votre ami et la fuite de votre pays natal. De plus, 
lorsque vous évoquez l’accident à l’OE, vous placez celui-ci à la date du 15 septembre (Questionnaire 
CGRA p.16) au lieu du 14 septembre comme annoncée lors de votre entretien au CGRA (NEP p.10). 
Cette nouvelle divergence s’ajoute alors à un récit déjà confus et peu cohérent.  
 
En second lieu, vous expliquez au début de votre entretien au CGRA que votre famille a résolu son 
problème (NEP p.7). Hors, vous dites en fin d’entretien qu’aucune solution n’a été trouvée entre vos deux 
familles (NEP p.17). Invité à clarifier ce point, vous répondez à plusieurs reprises que vous ne savez pas 
car vous n’avez pas de contact avec votre famille (NEP p.17 et 18), ce qui semble être faux comme cela 
a été exposé précédemment.  
 
En troisième lieu, vous donnez deux versions différentes de la réaction des parents de votre ami face à 
votre aveu. Ainsi, vous racontez une première fois que ceux-ci « se sont mis en colère, m’ont dit de 
m’éloigner et m’ont menacé de me tuer si on me voit là-bas » (NEP p.13) pour ensuite dire que ces 
menaces ont été émises via le chef de leur clan (NEP p.14).  
 
Ces divergences entament alors encore un peu plus la crédibilité de votre récit déjà mise à mal par de 
nombreuses incohérences et omissions.  
 
Enfin, le CGRA tient tout particulièrement à relever l’absence de précision dans vos déclarations et ce, 
malgré l’insistance de l’OP et le rappel constant de l'obligation de fournir un récit détaillé. A de nombreuses 
reprises, vous répondez de manière brève ou superficielle à des questions précises vous demandant 
d’être concret, clair ou détaillé (NEP p.3, 7, 9, 10, 11, 12, 14, 15 et 17). Notamment, vous ne parvenez 
pas à fournir beaucoup de précisions sur les circonstances de votre accident malgré plusieurs questions 
de l’OP à ce sujet (NEP p.10,11, 12 et 13). Par ailleurs, vous ne savez presque rien dire sur votre séjour 
à l’hôpital et vous ne savez rien sur le décès de votre ami (NEP p.10 et 11). Ne pas savoir ni quand, ni 
comment, ni pourquoi votre ami est décédé est particulièrement surprenant compte tenu du lien qui vous 
unissait (NEP p.13) et des conséquences que son décès a sur votre vie. Vous justifiez cela en disant que 
vous étiez inconscient lors de son décès (NEP p.11) mais cela n’explique pas le fait que vous n’ayez pas 
cherché à obtenir des informations à ce sujet après votre réveil surtout compte tenu du fait que vous ayez 
passé plusieurs jours à l’hôpital à ne rien faire (NEP p.11). Et pour finir, vous ne connaissez que peu de 
détails sur votre voyage, comme l’aéroport de départ par exemple, ou encore sur le financement de celui-
ci et l’arrangement effectué avec le passeur (NEP p.19).  
 
Vous invoquez craindre la mort sous prétexte que la famille de votre ami désire vous tuer suite au décès 
de celui-ci dans l’accident d’une voiture que vous conduisiez. Cependant, au vu de ce qui a été relevé ci-
dessus, de votre incapacité à exposer un récit détaillé, circonstancié et cohérent ainsi que de votre 
manque de crédibilité générale, le CGRA se trouve dans l’impossibilité de conclure à l’existence en ce qui 
vous concerne d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 
1951. Pour rappel, en tant que demandeur de Protection Internationale, c’est à vous d’étayer votre 
demande, de coopérer pleinement et d’assumer la charge de la preuve qui vous incombe comme l’indique 
l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 et l’article 4 de la directive qualification.  
 
Outre le statut de réfugié, le CGRA peut également accorder le statut de protection subsidiaire si la 
violence aveugle dans le cadre du conflit armé qui affecte le pays d’origine du demandeur atteint un niveau 
tel qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’un civil qui retourne dans ce pays ou, le cas échéant, dans 
la région concernée, y courra, du seul fait de sa présence, un risque réel de subir des atteintes graves au 
sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980.  
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Concernant la protection subsidiaire, dans la mesure où vous n’avez formulé aucun moyen pertinent et 
décisif pour vous voir reconnaître la qualité de réfugié, nous n’apercevons aucun élément susceptible 
d’établir, sur cette même base, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour en Irak vous 
encourriez un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b) de la loi du 
15 décembre 1980 sur les étrangers.  
 
Lors de l’évaluation des conditions de sécurité actuelles en Irak, ont été pris en considération le rapport 
UNHCR International Protection Considerations with Regard to People Fleeing the Republic of Iraq 

de mai 2019 (disponible sur https://www.refworld.org/docid/5cc9b20c4.html ou https://www.refworld.org), 
et la EASO Country Guidance Note: Iraq de janvier 2021 (disponible sur 
https://easo.europa.eu/sites/default/files/ Country_Guidance_Iraq_2021.pdf ou 
https://www.easo.europa.eu/country-guidance).  
 
Nulle part dans ses directives susmentionnées l’UNHCR ne recommande d’accorder une forme 
complémentaire de protection à tout demandeur irakien du fait des conditions générales de sécurité dans 
le pays. L’UNHCR insiste au contraire sur le fait que chaque demande de protection internationale doit 
être évaluée sur la base de ses éléments constitutifs. Compte tenu du caractère fluctuant du conflit en 
Irak, il convient d’examiner minutieusement chaque demande de protection internationale d’un 
ressortissant irakien, et ce à la lueur, d’une part, des éléments de preuve apportés par le demandeur 
concerné et, d’autre part, des informations actuelles et fiables sur la situation en Irak.  
 
Dans l’« EASO Guidance Note » précitée, conformément à la jurisprudence de la Cour de justice, il est 
souligné que l’existence d’un conflit armé ne suffit pas à octroyer le statut de protection subsidiaire, mais 
qu’il doit au moins y avoir une situation de violence aveugle. Dans l’ « EASO Guidance Note », on signale 
que le degré de violence aveugle varie selon la région et qu’il convient de tenir compte des éléments 
suivants dans l’évaluation des conditions de sécurité par province : (i) la présence d’auteurs de violence; 
(ii) la nature des méthodes et tactiques utilisées ; (iii) la fréquence des incidents liés à la sécurité; (iv) 
l’étendue géographique de la violence au sein de la province; (v) le nombre de victimes civiles; et (vi) la 
mesure dans laquelle les civils ont fui la province suite au conflit armé.  
 
Dans les informations objectives dont le Commissariat général dispose, il est tenu compte, lors de 
l’évaluation des conditions de sécurité en Irak, des aspects précités. D’autres indicateurs sont également 
pris en compte, en premier lieu lors de l’examen du besoin individuel de protection, mais aussi lors de 
l’examen du besoin de protection découlant de l’insécurité dans la région d’origine, lorsque les indicateurs 
mentionnés ci-dessus ne suffisent pas pour évaluer le risque réel pour les civils.  
 
Il ressort manifestement tant des directives de l’UNHCR que de l’« EASO Guidance Note » que le degré 
de violence, l’ampleur de la violence aveugle et l’impact du conflit varient fortement d’une région à l’autre 
en Irak. Ces différences régionales marquées sont caractéristiques du conflit en Irak.  
 
En raison de ce qui précède, il convient de tenir compte non seulement de la situation actuelle qui prévaut 
dans votre pays d’origine, mais aussi des conditions de sécurité que connaît la région d’où vous êtes 
originaire. Eu égard à vos déclarations relatives à la région d’où vous provenez en Irak, il y a lieu en 
l’espèce d’évaluer les conditions de sécurité dans la province de Dohuk.  
 
Il ressort d’une analyse approfondie des conditions de sécurité ((voir l’EASO Country of Origin Report 

Iraq: Security situation du 24 novembre 2021, disponible sur 
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/ coi_focus_irak_veiligheidssituatie_20211124.pdf ou 
https://www.cgra.be/fr; et l’EASO Country of Origin Report Iraq: Security situation d’octobre 2020, 
disponible sur le site https://www.cgra.be/sites/default/files/ 
rapporten/easo_coi_report_iraq_security_situation_20201030_0.pdf ou https://www.cgra.be/fr) que la 
situation en matière de sécurité dans les quatre provinces du nord, Dohuk, Erbil, Suleymaniyah et Halabja 
est significativement plus stable que dans le centre de l’Irak. Ces provinces sont officiellement sous 
l’administration du Kurdistan Regional Government (KRG), quoique dans les faits le statut administratif 
de celle d’Halabja soit équivoque. La Région autonome du Kurdistan (RAK) connaît un certain degré de 
stabilité et les forces de sécurité y interviennent efficacement.  
 
Le référendum sur l’indépendance du Kurdistan qui s’est déroulé le 25 septembre 2017 a mis le KRG et 
la population kurde en grande difficulté. En réaction à cette consultation, l’armée irakienne et les Popular 
Mobilization Units (PMU) ont chassé les troupes kurdes de Kirkouk et de grandes parties des zones 
contestées qui étaient sous contrôle kurde, faisant perdre au KRG une bonne part de ses revenus du 

https://www.easo.europa.eu/country-guidance
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pétrole. Le référendum sur l’indépendance du Kurdistan a entraîné la région dans une profonde crise 
politique et économique. Le 10 juillet 2019, un nouveau gouvernement régional composé du PDK, du PUK 
et du Gorran a prêté serment. Le 10 octobre 2021, des élections législatives étaient organisées en Irak. 
Ces élections se sont déroulées sans incident notable. Le PDK est sorti grand vainqueur des urnes et le 
Gorran a été le principal perdant du scrutin. En mars 2021, après de longues négociations, les 
gouvernements irakien et kurde sont parvenus à un accord budgétaire qui fixe, entre autres, la répartition 
des revenus issus de l’exploitation pétrolière en 2021.  
 
Le 9 décembre 2017, le premier ministre alors en fonction, Haider al-Abadi, annonçait la victoire définitive 
sur l’EI. Le califat proclamé par l’EI a entièrement disparu. Les actes terroristes imputables à l’EI ne se 
produisent pratiquement plus dans la RAK où règne une certaine stabilité. Cependant, l’EI est présent 
dans le district plutôt inhospitalier de Makhmour. L’organisation exerce une pression sur la population 
rurale, détruit les infrastructures comme les cultures et commet des attentats ciblés visant les 
personnalités locales. Cette présence a entraîné l’abandon de plusieurs villages de la zone. En mars 
2021, les Iraqi Security Forces (ISF) ont mené une offensive terrestre dans la région, appuyée par des 
bombardements aériens effectués par la coalition internationale. Les ISF et les peshmergas ont uni leurs 
forces dans la lutte contre l’EI et opèrent depuis mai 2021 à partir d’un centre de coordination commun.  
 
En 2020 et 2021, certaines bases des forces américaines dans la RAK ont été plusieurs fois touchées par 
des attaques à la roquette et aux drones, attribuées aux milices chiites en raison des tensions croissantes 
entre les États-Unis et l’Iran. En règle générale, ces attaques n’ont pas fait de victime. Entre-temps, les 
États-Unis ont annoncé qu’ils envisageaient un retrait complet de leurs unités combattantes pour la fin 
2021, mais qu’ils continueront de former et conseiller l’armée irakienne.  
 
L’essentiel des victimes enregistrées ces dernières années dans la Région autonome du Kurdistan se 
concentre dans la zone frontalière du nord, conséquence du conflit entre le PKK et l’armée turque. En 
juillet 2015, la Turquie a commencé à lancer des attaques aériennes contre des cibles du PKK dans le 
nord de l’Irak. Ces offensives turques consistent principalement en des bombardements aériens contre 
des bases du PKK dans la zone frontalière avec la Turquie, montagneuse et faiblement habitée. Toutefois, 
dans ce contexte il arrive que des villages kurdes des alentours soient affectés. Outre les attaques 
aériennes, l’armée turque mène des opérations terrestres. Elle a également établi plusieurs bases à 
Dohuk, Erbil, Suleimaniyah et Zakho. À la suite des opérations lancées par l’armée turque, les miliciens 
du PKK cherchent refuge plus au sud dans la RAK. Le KRG a imposé des restrictions en matière d’accès 
à certaines régions et y a installé des postes de contrôle supplémentaires, afin de réduire la liberté de 
mouvement du PKK. Accessoirement, celle de la population locale peut aussi s’en trouver entravée. Les 
combattants du PKK constituent la grande majorité des victimes du conflit entre cette organisation et 
l’armée turque, mais les combats entrainent également un nombre limité de victimes parmi les civils, ainsi 
que des dégâts aux infrastructures. Les offensives terrestres et aériennes turques ont par ailleurs donné 
lieu au déplacement d’une partie de la population locale. À l’automne 2020 et au printemps 2021, le 
nombre d’incidents ayant fait des victimes civiles a de nouveau baissé.  
 
Depuis plusieurs années, dans le cadre de sa lutte contre les rebelles irano-kurdes – dont le KDPI 
(Kurdistan Democratic Party of Iran) et le PJAK (Kurdistan Free Life Party) –, l’Iran lance de nouveau des 
attaques sporadiques ciblées dans les zones du nord de l’Irak qui jouxtent ses frontières. Ces opérations 
ont donné lieu à des déplacements de population dans les zones en question. Les informations 
disponibles ne mentionnent pas de victime civile dans le cadre de ces opérations. Outre l’engagement de 
moyens militaires conventionnels, l’Iran mène une campagne low level d’attentats ciblés contre des 
membres de partis kurdes dans la RAK. En septembre 2021, le chef d’état-major de l’armée iranienne 
annonçait qu’elle allait s’engager plus lourdement contre les mouvements d’opposition irano-kurdes 
implantés en Irak.  
 
Enfin, ces dernières années, la RAK a également connu à plusieurs reprises des mouvements de 
protestation contre les défaillances des services de base, les retards de paiement des salaires dans la 
fonction publique et la corruption. Bien que, d’ordinaire, les manifestations se déroulent dans le calme, 
des émeutes ont parfois éclaté et les forces de sécurité sont vigoureusement intervenues contre les 
manifestants. Néanmoins, le nombre de victimes civiles est resté très limité. Ces violences de type 
politique présentent un caractère ciblé et ne s’inscrivent pas dans le cadre d’un conflit armé au sens de 
l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980, à savoir une situation dans laquelle les forces régulières 
d’un État affrontent des organisations armées, ou dans laquelle deux organisations armées, voire 
davantage, se combattent mutuellement.  
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Par souci d’exhaustivité, il convient de signaler que la RAK n’est pas uniquement accessible par voie 
terrestre. Il ressort des informations disponibles (voir l’EASO COI Report: Iraq – Internal mobility du 5 
février 2019, disponible sur le site https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/ 
easo_coi_report_iraq._internal_mobility.pdf ou https://www.cgra.be/fr) qu’outre l’aéroport international de 
Bagdad, l’Irak dispose d’aéroports à Erbil et Suleymaniah, lesquels sont sous le contrôle des autorités et 
tout à fait accessibles. Outre les vols intérieurs à partir de Bagdad, des vols commerciaux et des 
connexions internationales permettent de rallier ces deux aéroports de la RAK.  
 
Dans le cadre de la marge d’appréciation dont il dispose, le commissaire général est arrivé à la conclusion, 
après une analyse approfondie des informations disponibles et compte tenu des constatations qui 
précèdent, qu’il n’existe pas actuellement dans les provinces de Dohuk, Erbil, Suleymaniah et Halabja de 
risque réel pour un civil d’être exposé à une menace grave contre sa vie ou sa personne en raison d’une 
violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé. Les civils ne courent donc pas actuellement dans le nord 
de l’Irak de risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 §2 c) de la loi du 15 décembre 
1980.  
 
Dès lors se pose la question de savoir si vous pouvez invoquer des circonstances qui vous sont propres 
et qui sont susceptibles d’augmenter significativement dans votre chef la gravité de la menace issue de 
la violence aveugle dans la province de Dohuk, au point qu’il faille admettre qu’en cas de retour dans 
cette province vous couriez un risque réel de menace grave contre votre vie ou votre personne.  
 
Vous n’avez pas apporté la preuve que vous seriez personnellement exposé, en raison d’éléments 
propres à votre situation personnelle, à un risque réel découlant de la violence aveugle à Batifa. Par 
ailleurs, vous n’évoquez aucun crainte autre que votre crainte principale, celle d’être tué par la famille de 
votre ami, lorsque la question vous est posée (cf. NEP p.20). Le CGRA ne dispose pas non plus 
d’éléments indiquant qu’il existe des circonstances vous concernant personnellement qui vous feraient 
courir un risque accru d’être victime d’une violence aveugle.  
 
A l’appui de votre demande de Protection internationale, vous apportez les documents suivants : une 
copie de cinq cartes d’identité irakienne (la vôtre, celle de votre père, de votre mère, de l’un de vos frères 
et de l’une de  vos soeurs) ainsi qu’une série de photos. Ces documents ne sont pas de nature à modifier 
la présente décision, étant donné que ceux-ci ne sont pas pertinent dans l’analyse de la crédibilité de 
votre récit. En effet, les photos que vous apportez n’offrent aucun indice corroborant vos déclarations 
concernant un accident mortel, le décès de votre ami ou encore les menaces dont vous dites être l’objet. 
Bien qu’il vous ait été demandé d’envoyer au CGRA tout élément allant dans le sens de vos déclarations 
(NEP p.19), force est de constater qu’aucun document, supplémentaire à ceux présentés lors de votre 
entretien, n’a été porté à l’intention du CGRA.  
 
C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 
 

 
2. Le cadre juridique de l’examen du recours 

 

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 
dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 
Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé pour 
parvenir à la décision contestée. [&]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres 
bases une décision prise par le Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (Projet de loi réformant le 

Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., 

sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).  

 

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par 

le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil 

de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent 

remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 
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internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection 

subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2011/95/UE »). 

A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif 

devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le 
retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »). 

 

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un recours 
effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris, 
le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE ». 

Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 
de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 

du 5 octobre 2004, § 113). 

 

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux exigences 

d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
 

2.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er , 
première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de 
la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union 
européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des 

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme 
pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette 

protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale de fournir les 
informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, 
en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de 
la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire, il doit 

notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur, 
et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le même sens 
l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).  
 

2.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 
pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il encourt 
un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. Enfin, dans les cas 
où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé de ce doute ne 
dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un risque de subir 
des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les éléments de la 

cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

 

3. Les faits invoqués 

 

La partie requérante confirme devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le 

Conseil ») fonder sa demande de protection internationale sur les faits tels qu’exposés dans la décision 
entreprise. 

 

4. La requête 

 

La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation de  
« - l’article 48/3, 48/5, 48/7, 57/6/2 et 62 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers ; 
- de l’article 1 A (2) de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 concernant le statut des réfugiés, 
approuvée par la loi du 26.06.1953, de l’article 1 (2) du Protocole du 31.01.1967 concernant le statut des 
réfugiés, approuvée par la loi du 27.02.1967 ; 
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- de l’article 10 de la Directive 2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 relative 
à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection internationale ; 
- de l’article 8 de la Directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 
concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou 
les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés 
ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection ; 
- des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ; 
- des principes généraux de bonne administration, notamment du principe de préparation avec soin d’une 
décision administrative, de l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes 
et/ou les motifs, de l’obligation de motivation matérielle ; 
- du principe du contradictoire et des droits de la défense. »  
 

Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de l’acte querellé au regard des circonstances 
de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure. 

 

A titre de dispositif, elle sollicite du Conseil : 

« À titre principal : 
- réformer la décision attaquée et reconnaître au requérant le statut de réfugié sur base de l’article 1er de 
la Convention de Genève conformément à l’article 39/2, §1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980. 
À titre subsidiaire : 
- annuler la décision attaquée, sur base de l’article 39/2, §1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980 afin qu’il 
soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires (voir supra). 
À titre infiniment subsidiaire : 
- accorder la protection subsidiaire au requérant sur base de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 
» 

 

5. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») en son paragraphe 

premier est libellé comme suit : « Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions 
prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, 
modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève 

précise que le terme « réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée 
du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de 
ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette 
crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ». 

 

5. 2. Dans sa décision, la partie défenderesse conclut en substance, sur la base de motifs qu’elle détaille, 
à l’absence de crédibilité du requérant sur plusieurs points importants du récit. Elle relève notamment ses 

déclarations imprécises, incohérentes concernant les conséquences de l’accident de voiture, à savoir la 
durée de son hospitalisation -entre six et onze jours-, le temps écoulé entre sa sortie de l’hôpital et son 
aveu aux parents F. S. - entre un et cinq jours-, concernant son hospitalisation, la date et les causes du 

décès de F. S. Elle constate enfin le caractère peu pertinent ou peu probant des documents produits à 

l’appui de la demande de protection internationale. 

 

Ces motifs sont conformes au dossier administratif et sont pertinents. Le Conseil, qui les fait siens, estime 

qu’ils suffisent à justifier le rejet de la demande de protection internationale, dès lors que le défaut de 

crédibilité du récit de la partie requérante empêche de conclure à l’existence, dans son chef, d’une crainte 
de persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, à raison des faits allégués. 
 

5.3. Dans sa requête, la partie requérante n’oppose aucun argument convaincant à ces motifs spécifiques 

de la décision. 

 

5.3.1. Le Conseil relève en premier lieu que les documents déposés à l’appui de la demande de protection 

internationale du requérant manquent de pertinence ou de force probante pour pouvoir contribuer 

utilement à l’établissement des faits.    
Ainsi, concernant les documents produits par le requérant devant le Commissaire général, le Conseil 

estime pouvoir entièrement se rallier à la motivation de la décision attaquée relative aux documents 

d’identité du requérant et de sa famille, et aux photographies sur lesquelles il apparait en compagnie de 

F. S., qui sont en tout état de cause sans pertinence pour établir la réalité des faits qu’il invoque à l’appui 
de sa demande. 

Le requérant n’a produit aucun autre document. 
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5.3.2. Dès lors que le requérant n’étaye pas par des preuves documentaires fiables les passages 
déterminants du récit des événements qui l’auraient amené à quitter son pays et à en rester éloigné -en 

particulier concernant l’accident de voiture, son hospitalisation, l’hospitalisation et le décès de son ami 
F.S.-, le Commissaire général pouvait valablement statuer sur la seule base d’une évaluation de la 
crédibilité du récit, nécessairement empreinte d’une part de subjectivité, pour autant qu’elle restât 
cohérente, raisonnable et admissible et qu’elle prît dûment en compte les informations pertinentes 
disponibles concernant le pays d’origine du demandeur ainsi que son statut individuel et sa situation 
personnelle.   

 

5.3.3. Or, le requérant ne démontre pas que la partie défenderesse aurait fait une 

appréciation déraisonnable de ce récit ou qu’elle n’aurait pas correctement tenu compte de son statut 
individuel, de sa situation personnelle et des informations pertinentes disponibles concernant son pays 

d’origine.  
 

En effet, en termes de requête, il n’est apporté aucune explication satisfaisante aux motifs de la 
décision querellée que le Conseil juge pertinents et suffisants (voir supra, point 5.2).  

 

Ainsi, la partie requérante reproche à la partie défenderesse ne pas avoir tenu compte de l’état de choc 
dans lequel se trouvait le requérant au moment des faits invoqués. Elle fait valoir que le requérant a vécu 

une accumulation d’événements traumatiques concentrés en peu de temps qui, cumulé avec son absence 

d’instruction et ses difficultés avec les dates, impactent sa notion du temps. Par ailleurs, elle se réfère à 

l’article de MAZZOCCHETTI, J., « Dire la violence des frontières dans le rapport de force que constitue 
la procédure d’asile. Le cas d’Ali, de l’Afghanistan en Belgique », Revue européenne des migrations 

internationales, vol. 33-n°2 et 3 | 2017, disponible sur http://journals.openedition.org/remi/8736, qui 

énonce notamment que « contrairement aux idées reçues, avoir réellement vécu un évènement 
traumatique ne suppose pas de se souvenir des détails afférents. Au contraire, de nombreuses études, 
précisent les auteurs, mettent en évidence les effets de trouble et les incidences sur les capacités à se 
remémorer provoqués par les traumas. Les atteintes violentes ne sont pas forcément celles dont la 
mémoire garde une trace précise ». À ce titre, la partie requérante soutient qu’il convient « de tempérer 
la croyance selon laquelle les personnes ayant subi un moment particulièrement traumatisant au cours 
de leur vie, telle une détention, devraient s’en souvenir de manière d’autant plus détaillée qu’il s’agit d’une 
expérience particulièrement marquante » (requête p. 5).  

 

Ainsi, le Conseil constate d’une part que l’article susmentionné est de portée générale et d’autre part que 
le requérant ne verse aucun document attestant qu’il souffre personnellement d’un traumatisme ou de 
troubles permettant d’expliquer les carences relevées dans son récit.  

Par ailleurs, le Conseil constate que les griefs de la partie défenderesse sur la chronologie des 

événements portent davantage sur l’incapacité du requérant à donner des informations précises quant à 
la durée de son hospitalisation ou du temps écoulé entre sa sortie de l’hôpital et son aveu à la famille de 
F. S. concernant sa responsabilité de l’accident que sur les dates de ces événements.  
En outre, nonobstant le manque d’instruction du requérant, point qui n’est aucunement contesté, 

le Conseil estime que les imprécisions et les méconnaissances qui lui sont reprochées ne sont 

pas explicables par ce seul facteur. En effet, dès lorsqu’il était demandé au requérant des informations 

concernant des événements particulièrement marquants, le Conseil considère, à la suite de la partie 

défenderesse, que ses réponses ne sont pas suffisantes pour convaincre de la réalité des faits qu’il 
invoque.  
 

La partie requérante argue par ailleurs que le requérant a pu donner des indications concernant son 

hospitalisation et rappelle que celle-ci s’est déroulée à la suite de son accident et de l’annonce du décès 
de son ami, évènements particulièrement traumatisant. Elle soutient encore que le requérant a été informé 

du décès de son ami par le biais de sa famille, qui ne disposait pas davantage de détails à ce sujet et que 

le requérant n’a pas été en mesure de se renseigner par la suite car il était menacé par la famille de son 
ami. Le Conseil observe toutefois qu’en se limitant à ces simples explications pour justifier le caractère 

lacunaire de ses déclarations, la partie requérante reste toujours en défaut de fournir de quelconques 

indications susceptibles d’établir la réalité de l’hospitalisation du requérant et du décès de son ami et de 
conférer à ces évènements, un fondement qui ne soit pas purement hypothétique. Par ailleurs, dès lors 

que le décès de son ami est à l’origine des problèmes invoqués par le requérant et de sa fuite hors de 
son pays, il peut être raisonnablement attendu de lui qu’il puisse fournir des indications plus précises et 

consistantes sur cette question, quod non. 
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Pour le reste, la partie requérante se limite à rappeler certaines déclarations de son récit - rappels qui 

n’apportent aucun éclairage neuf en la matière compte tenu de l’ensemble des déclarations réellement 

faites -, et à critiquer l’appréciation portée par la partie défenderesse sur ses déclarations - critique 

théorique ou extrêmement générale sans réelle portée sur les motifs et constats de la décision 

 

5.4. Partant, le Conseil observe que la requête introductive d’instance se borne pour l’essentiel à contester 
la pertinence de l’analyse faite par le Commissaire adjoint de la crédibilité du récit du requérant, mais ne 

développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir la réalité des faits allégués, ni a fortiori, le bien 

fondé des craintes de ce dernier.  

Or, le Conseil constate, à la suite de la décision attaquée, que les déclarations du requérant ainsi que les 

documents qu’il produit ne sont pas de nature à convaincre le Conseil qu’il relate des faits réellement 
vécus. 

 

5.5. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne démontre 

pas en quoi le Commissaire adjoint a violé les dispositions légales et principes de droit cités dans la 

requête ou n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ; il estime au contraire que le 

Commissaire adjoint a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que la 

partie requérante n’établit ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée. 

 

5.6. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle 
en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, §2, de la Convention de 

Genève. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens, cet examen ne pouvant, 

en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande. 

 

6. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 

6.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit : 
 

« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme 
un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de 
croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine ou, dans le cas d’un apatride, dans le pays dans 
lequel il avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées 
au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de 
la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées 
à l’article 55/4.  

§ 2. Sont considérées comme atteintes graves : 
a) la peine de mort ou l’exécution ; 
b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 
d’origine ; 
c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas 
de conflit armé interne ou international. » 

Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et 15 

de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004). 

6.2. Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le 

demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ». Cette notion renvoie au 

degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque doit être véritable, c’est- 
à-dire réaliste et non hypothétique. 

Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois 

situations distinctes. 

6.3 Sous l’angle de l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil constate que la 
partie requérante ne fonde pas sa demande de la protection subsidiaire sur des faits ou des motifs 

différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié et ne 

développe aucun argument spécifique à cet égard. Partant, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre 

de l’examen de la demande du statut de réfugié, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de 

fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des 
mêmes événements ou motifs, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son 
pays d’origine le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, 



  

 

 

CCE X - Page 12 

§ 2, a, et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des 
traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. 

 

6.4. Au regard de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, qui concerne « les menaces graves 
contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou 
international », le Conseil rappelle que cette disposition législative constitue la transposition de l’article 
15, c, de la directive 2011/95/UE et que son contenu est distinct de celui de l’article 3 de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la Convention 
européenne des droits de l’homme) et que son interprétation doit, dès lors, être effectuée de manière 
autonome tout en restant dans le respect des droits fondamentaux, tels qu’ils sont garantis par la 
Convention européenne des droits de l’homme (CJUE, 17 février 2009, Meki Elgafaji et Noor Elgafaji c. 
Staatssecretaris van Justitie, C-465/07, § 28). 
 

6.4.1 Dans le cadre de la présente analyse, il convient par conséquent de tenir compte des enseignements 

de l’arrêt Elgafaji précité de la Cour de justice de l’Union européenne (ci-après dénommée la Cour de 

Justice), qui distingue deux situations :  

 

- celle où il « existe des motifs sérieux et avérés de croire qu’un civil renvoyé dans le pays concerné ou, 
le cas échéant, dans la région concernée courrait, du seul fait de sa présence sur le territoire de ceux-ci, 
un risque réel de subir les menaces graves visées par l’article 15, sous c), de la directive » (v. CJUE, 

Elgafaji, arrêt cité, § 35) ;  

- et celle qui prend en compte les caractéristiques propres du demandeur, la Cour de Justice précisant 

que « [&] plus le demandeur est éventuellement apte à démontrer qu’il est affecté spécifiquement en 
raison d’éléments propres à sa situation personnelle, moins sera élevé le degré de violence aveugle 
requis pour qu’il puisse bénéficier de la protection subsidiaire » (v. CJUE, Elgafaji, arrêt cité, § 39).  

6.4.2. Dans la première hypothèse, le degré atteint par la violence aveugle est tel que celle-ci affecte tout 

civil se trouvant sur le territoire où elle sévit, en sorte que s’il est établi qu’un demandeur est un 
civil originaire de ce pays ou de cette région, il doit être considéré qu’il encourrait un risque réel de voir sa 
vie ou sa personne gravement menacée par la violence aveugle s’il était renvoyé dans cette région ou 
ce pays, du seul fait de sa présence sur le territoire de ceux-ci, sans qu’il soit nécessaire de procéder, 

en outre, à l’examen d’autres circonstances qui lui seraient propres.   

La seconde hypothèse concerne des situations où il existe une violence aveugle, ou indiscriminée, c’est-
à-dire une violence qui frappe des personnes indistinctement, sans qu’elles ne soient ciblées 
spécifiquement, mais où cette violence n’atteint pas un niveau tel que tout civil courrait du seul fait de sa 

présence dans le pays ou la région en question un risque réel de subir des menaces graves pour sa vie 

ou sa personne. La Cour de Justice a jugé que dans une telle situation, il convenait de prendre en 

considération d’éventuels éléments propres à la situation personnelle du demandeur aggravant dans son 

chef le risque lié à la violence aveugle.  

L’article 48/5, § 3, de la loi du 15 décembre 1980 constitue la transposition, en droit belge, de l’article 8, 
paragraphe 1, de la directive 2011/95/UE. A cet égard, il ressort clairement du prescrit de l’article 48/5, § 
3, de la loi du 15 décembre 1980 qu’il n’y a pas lieu d’accorder la protection internationale si, dans une 
partie du pays d’origine, le demandeur de protection internationale n’a pas de crainte fondée de 
persécution ou ne risque pas réellement de subir des atteintes graves, ou s’il a accès à une protection 
contre la persécution ou les atteintes graves, et qu’il peut voyager en toute sécurité et légalité vers cette 
partie du pays, et obtenir l’autorisation d’y pénétrer et que l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’il 
s’y établisse. 
Il ressort dès lors d’une lecture combinée de l’article 48/4, § 2, c), et de l’article 48/5, § 3, de la loi du 15 
décembre 1980, qu’une analyse par région de la situation sécuritaire s’impose pour pouvoir apprécier 
l’existence, dans le chef d’un demandeur, d’un risque réel au sens de l’article 15, paragraphe c), de la 
directive 2011/95/UE. 

 

6.4.3. En l’occurrence, s’agissant des conditions de sécurité dans la région d’origine du requérant, la 
requête soutient en substance que les informations les plus récentes (notamment : rapport EUAA « COI 

report Iraq Security situation » de janvier 2022, rapport annuel d’Amnesty International de 2021) font état 

d’une situation sécuritaire problématique et volatile, particulièrement dans la province de Dohuk. 

6.4.4 Au vu de l’ensemble des informations versées au dossier administratif et de procédure par les deux 

parties, le Conseil estime pouvoir trancher en connaissance de cause. Il considère, après une lecture 

attentive desdites informations, que bien qu’élevé, le niveau de violence aveugle qui sévit actuellement 

dans la région d’origine du requérant en Irak n’atteint pas un degré d’intensité tel que tout civil encourrait 
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un risque réel de subir des menaces graves contre sa vie ou sa personne dans le cadre d’un conflit armé 
interne en cas de retour (v. notamment le rapport « EASO Country Guidance Note : Iraq » de janvier 2021 

- notamment pp. 137 et 138 - qui se prononce clairement sur la question en ces termes « Looking at 
the indicators, it can be concluded that, in the districts of Amedi and Zakho, indiscriminate violence 
reaches a high level, and, accordingly, a lower level of individual elements is required to show 
substantial grounds for believing that a civilian, returned to the territory, would face a real risk of serious 
harm within the meaning of Article 15(c) QD »). Le requérant ne développe dans sa requête aucune 

argumentation pertinente qui permettrait d’arriver à une autre conclusion.   

6.4.5. La question qui se pose dès lors est donc de savoir si le requérant est « apte à démontrer qu’il 
est affecté spécifiquement en raison d’éléments propres à sa situation personnelle » par un risque 

réel résultant de la violence aveugle régnant dans sa province d’origine, tenant compte du degré de celle-

ci (v. CJUE, Elgafaji, arrêt cité, § 39). Autrement dit, peut-il invoquer en l’espèce des 
circonstances personnelles minimales ayant pour effet d’augmenter dans son cas, la gravité de la menace 
résultant de la violence indiscriminée qui règne dans le district de Zakho de la province de Dohuk, de 

sorte que bien que cette violence n’atteigne pas un degré tel que tout civil encourrait du seul fait de sa 
présence sur place un risque réel de subir une menace grave pour sa vie ou sa personne, il faille 

considérer qu’un tel risque réel existe néanmoins dans son chef ?  

Sur ce point, le Conseil estime à la suite de la partie défenderesse que le requérant ne fait pas état 

d’éléments qu’il pourrait faire valoir comme des circonstances personnelles telles qu’elles ont été définies 
plus haut et n’établit dès lors pas en quoi il pourrait invoquer de telles circonstances personnelles ayant 

pour effet d’augmenter, dans son cas, la gravité de la menace résultant de la violence indiscriminée qui 

règne à Zakho dans la province de Dohuk, de sorte que bien que cette violence n’atteigne pas un degré 
tel que tout civil encourrait du seul fait de sa présence sur place un risque réel de subir une menace grave 

pour sa vie ou sa personne, il faille considérer qu’un tel risque réel existe néanmoins dans son chef.  

 

6.4.6 Il découle de ce qui précède que le requérant n’établit pas qu’en cas de retour dans sa région 
d’origine il encourrait un risque réel de subir les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en 
raison d'une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international, visées par l’article 48/4, § 2, 
c), de la loi du 15 décembre 1980. 

 

7. La demande d’annulation  
 

7.1. La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 

confirmation de la décision dont appel, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande. 
 

 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 

 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux mai deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

P. MATTA O. ROISIN 

 

 

 

 


